ANNEXE 1   :    Tarification du travail des parcelles
Les prix s’entendent :
Pour les traitements : pour 8 passages par an pour les produits et la main d’œuvre sur la base de 800€ HT par hectare.
Pour les labours : Pour 4 passages par an sur la base de 1050€ HT par hectare

Vosne Romanée Damaude 8.58 ares Traitements 68.64€ et labour 90.09€
Vosne Romanée Croix Blanches 20.29 ares Traitements 162.32€ et labour 213.05€
Vosne Romanée Damaude 10.7 ares Traitements 85.60€ et labour 112.35€
Vosne Romanée Damaude 9.73 ares Traitements 77.84€ et labour 102.17€

Bourgogne Lutenière 8.6  ares Traitements 68.8€ et labour 90.3€
Bourgogne Lutenière 7.86 ares Traitements 62.88€ et labour 82.53€
Bourgogne Lutenière 6.14 ares Traitements 49.12€ et labour 64.47€
Bourgogne Chassagne corvée au prêtre 43 ares Traitements 344€ et labour 451.50€

Passe tout grain Chassagne corvée au prêtre 24.16 ares Traitements 193.28€ et labour 253.68€

Nuits saint Georges 1 er cru les Damode 17.33 ares Traitements 138.64€ et labour 181.97€
Nuits saint Georges 1 er cru les Damode 12.9 ares Traitements 103.2€ et labour 135.45€

Vosne Romanée 1er cru les Suchots 31.15 ares Traitements 249.20€ et labour 327.10€

Aligoté 6.12 ares Traitements 48.96€ et labour 64.26€
Soit un total pour les traitements de : 1652.48€ HT et de 2168.92€ HT pour les labours
Les rognages sont effectués gratuitement ainsi que l’épandage d’engrais. 
Les trous pour les repiquages seront à définir chaque année de gré a gré sur une base de 40€ HT de l’heure.







